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INTRODUCTION

Dans les agglomérations, la collecte et le transport des eaux usées et des eaux pluviales sont
assurés par des égouts, soit un réseau plus ou moins étendu de conduites souterraines,
configurées et dimensionnées pour pouvoir évacuer efficacement les eaux usées provenant des
immeubles (résidences, commerces, institutions, industries,) de même que les eaux pluviales qui
proviennent de zones imperméabilisées telles que les toitures, stationnements et voies publiques
ou les eaux pluviales qui n’ont pu s’infiltrer dans le sol.

Le présent manuel de conception des réseaux d’égout municipaux sanitaire, pseudosanitaire,
unitaire et pluvial a été rédigé en considérant les enseignements du passé, les préoccupations et
les besoins actuels tout en ayant à l’esprit une vision de ce que peut réserver l’avenir.

De grands principes directeurs ont guidé la sélection des thèmes à aborder et la rédaction des
différents chapitres et articles du présent manuel de conception, soit :

a) la préservation des ressources naturelles et de l’environnement;

b) le maintien de l’intégrité des infrastructures enfouies pour assurer leur pérennité;

c) la considération des enjeux liés à l’entretien des ouvrages;

d) le maintien de l’hygiène publique;

e) l’élimination des dangers à la source;

f) la santé et la sécurité des opérateurs;

g) la gestion économique saine et optimale;

h) l’intégration des principes de développement durable;

i) la considération des préoccupations liées aux changements climatiques.

Les prescriptions obligatoires ainsi que des recommandations en matière de meilleures pratiques
et autres renseignements sont également fournis dans le présent manuel de conception afin
d’assister l’ingénieur concepteur dans son travail de conception.

Le contenu du présent manuel de conception ne peut prétendre à l’immuabilité puisque son
utilisation à travers le temps et le développement des connaissances apporteront leur lot de
révisions.

1 OBJET

Le présent manuel de conception a pour objet de spécifier les exigences et recommandations en
matière de conception des réseaux d’égout municipaux, qu’ils soient de type sanitaire,
pseudosanitaire, unitaire ou pluvial, et des ouvrages connexes.
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2 DOMAINE D’APPLICATION

Le présent manuel de conception s’applique à la modification ou à l’extension des réseaux d’égout
municipaux existants ou à l’établissement d’un nouveau réseau d’égout municipal. Il peut aussi
s’appliquer à la vérification et à la simulation des comportements des réseaux d’égout municipaux
existants.

Le présent manuel de conception est destiné aux ingénieurs concepteurs qui préparent des
documents comme des études préliminaires ou des études détaillées dans un contexte de
conception de projets de réseaux d’égout municipaux. Ces études peuvent inclure des plans et
des spécifications techniques qui seront éventuellement utilisés dans le cadre de la construction
des ouvrages décrits dans le présent chapitre.

Lors de la préparation de tels documents, l’ingénieur concepteur tient également compte des
règlements municipaux qui s’appliquent à la conception des réseaux d’égout municipaux sur des
terrains en dehors de l’emprise publique.

Certaines exigences et données de conception ne sont pas fournies dans le présent manuel de
conception; elles le sont plutôt par des autorités règlementaires comme le ministère de
l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs
(MELCCFP), le ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD), les municipalités et les
municipalités régionales de comté (MRC).

L’ingénieur concepteur doit valider l’applicabilité des lois ou règlements. De plus, il est possible
qu’il ait à recourir à d’autres organismes pour obtenir des données complémentaires nécessaires
à la conception.

Le présent manuel de conception présente des méthodes de calcul, des critères de conception et
des recommandations concernant, sans s’y limiter :

a) les conduites gravitaires;

b) les conduites de refoulement;

c) les regards d’égout;

d) les postes de pompage;

e) les ouvrages de surverse;

f) les émissaires;

g) les fossés de drainage;

h) les ponceaux;

i) les ouvrages de captage des eaux pluviales;
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j) les réseaux majeurs;

k) les réseaux mineurs.

Il présente également des données de conception (plans et calculs).

De plus, il prend en compte certaines considérations comme la facilité d’entretien et
d’exploitation des ouvrages de même que les aspects liés à la sécurité des utilisateurs en ce qui
concerne les aménagements et les constructions.

Le présent manuel de conception ne s’applique pas :

a) à l’entretien des réseaux et des équipements liés au transport des eaux usées;

b) à la réhabilitation des conduites et des regards d’égout;

c) aux systèmes de traitement des eaux usées comme les étangs aérés ainsi qu’aux
traitements biologiques ou physicochimiques;

d) aux systèmes de contrôle des débordements des réseaux d’égout sanitaire et
unitaire (réservoirs de rétention, contrôle en temps réel, etc.);

e) aux techniques de gestion des eaux pluviales (dessableurs, bassins de rétention,
conduites réservoirs, infrastructures vertes, etc.);

f) aux plans finaux (terminologie de l’Ordre des ingénieurs du Québec [OIQ]) ou
conformes à l’exécution (terminologie de l’Office québécois de la langue française
[OQLF]);

g) aux réseaux de collecte alternatifs;

h) au drainage des tabliers de pont.

3 RÉFÉRENCES NORMATIVES

3.1 GÉNÉRALITÉS

Les références présentées ci-dessous (incluant tout modificatif ou errata) sont des références
normatives, c’est-à-dire à caractère obligatoire. Elles sont essentielles à la compréhension et à
l’utilisation du présent manuel de conception et sont citées aux endroits appropriés dans le texte.

Il convient de prendre note qu’une référence (normative et informative) datée signifie que c’est
l’édition donnée de cette référence qui s’applique, tandis qu’une référence non datée signifie que
c’est la dernière édition de cette référence qui s’applique.

NOTE — Le présent manuel de conception cite également des références informatives, dont la liste est
donnée en annexe selon le sujet.
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